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Heures d’ouverture :   Du lundi au vendredi, 9h00 à 16h30  

 
MARCEL, MERCI !  

 
Le 24 avril dernier, à la salle municipale, soixante-
quinze personnes se sont présentées à un cocktail en 
l’honneur de monsieur Marcel Asselin. Cet événe-
ment amical et festif a été l’occasion de souligner 
l’inestimable contribution de Monsieur Marcel As-

selin  à la vie municipale (tout près de 17 ans). Par-
mi les gens présents, on retrouvait les membres du 
présent conseil et des conseils antérieurs, des maires 
et des représentants de différentes municipalités de 
la MRC, de différents organismes et comités munici-
paux et quelques personnes qui ont travaillées de 
près avec M. Asselin. 
 
En guise de remerciement, une toile faite par l’artiste peintre Judith St-Hilaire lui a été remise. Celle-ci repré-
sente la propriété où est située la maison paternelle de M. Asselin dans le rang Saint-Cyrille. 

LES PRIX DU PATRIMOINE 2009  

RÉGION DES ETCHEMINS  

 
Bravo au Comité du Patrimoine de Saint-Magloire qui a été honoré par la 
MRC des Etchemins, le 13 mai 2009, au CLD des Etchemins,  dans la catégo-
rie « Interprétation et Diffusion ». L’organisation d’une exposition religieuse à 
l’église, lors de la fin de semaine de l’Action de Grâce en octobre dernier, a 
permis à nos lauréats de  mériter ce magnifique prix.  
 
Le Comité ira au Prix du Patrimoine Régional, à St-Michel de Bellechasse,  le 
13 juin prochain. De tout cœur, nous sommes avec vous. 
 

Merci à tous celles et ceux  qui, de près ou de loin, ont contribué au succès de ce prix. 
 

FÉLICITATIONS ET CONTINUEZ VOTRE BEAU TRAVAIL ! 
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AFFAIRES MUNICIPALES  
 
�� L’entretien des chemins d’hiver a été confié pour les 5 prochaines saisons hivernales à M. Denis Montminy de   
       Montmagny au coût de 462 957.98$ taxes incluses ; 
 
�� Le mandat pour modifier les règlements d’urbanisme a été confié à monsieur Daniel Arbour, consultant ; 
 
�� Avis de motion pour le règlement 244-09 qui modifie le règlement 232-07 intitulé « Plan d’urbanisme » suite 

à l’adoption du règlement 90-08 de la MRC  des Etchemins ; 
 
�    Avis de motion pour le règlement 245-09 qui modifie le règlement 233-07 intitulé « Règlement relatif aux per-

mis et certificats » suite à l’adoption du règlement 90-08 de la MRC des Etchemins ; 
 
�� Avis de motion – Règlement 246-09 – modifie le règlement 234-07 intitulé « Règlement de zonage » suite à 

l’adoption du règlement 90-08 de la MRC des Etchemins ; 
 
�� Engagement de Mathieu Bélanger et de Jolyanne Tanguay comme animateurs au terrain de jeux cet été ; 
 
�� Participation des enfants inscrits au terrain de jeux au projet de loisirs collectifs de la MRC des Etchemins, le 

6 août 2009 à l’Éco Parc des Etchemins, à l’événement « Bouge de là » ; 
 
�� Renouvellement de la politique domiciliaire  et de la politique commerciale jusqu’au 31 mars 2010 ; 
 
�� Autorisation  à Marielle Lemieux  de se présenter au sein du conseil d’administration du Carrefour Action mu-

nicipal et Famille, lors du 21e colloque qui se tiendra les 29-30-31 mai prochain à Amos ; 
 
�� Une aide financière de 1000$ a été accordée par le Mouvement national des Québécois et Québécoise pour la 

tenue de la Fête nationale, les 23 et 24 juin prochains ; 
 
�    La mairesse Marielle Lemieux, la conseillère Julie Bercier et la directrice générale Claude Baillargeon vont 

participer à une visite des parcs éoliens de Baie-des-Sables et Murdochville aux frais de la cie Saint-Laurent 
Énergies afin d’avoir une idée plus juste de l’aménagement possible d’un parc éolien ; 

 
�� Un don de 25$ a été offert à la Société canadienne du cancer pour le Relais pour la vie, un montant de 100$ à 

l’École Rayons-de-Soleil pour la tenue d’olympiade et la somme de 75,40$ à la Croix Rouge pour l’entente de 
services aux sinistrés 

MOT DE LA MAIRESSE  
 
Le vieux couvent de Saint-Magloire suscite beaucoup la controverse ces temps-ci dans la mu-
nicipalité et plusieurs citoyens se demandent si effectivement, la municipalité n’est pas en train 
de vouloir acheter le couvent ou encore de financer une partie des rénovations, advenant le cas 
où des rénovations seraient effectuées sur ce bâtiment.  Rassurez-vous, il n’est nullement ques-
tion que la municipalité prenne en charge ce bâtiment qui relève du domaine privé et non du 
domaine municipal.  Le conseil municipal, à la demande des propriétaires du vieux couvent, a 
tout simplement reconnu par voix de résolution, que le vieux couvent était un bien patrimonial 
et culturel.  
 
Marielle Lemieux, mairesse 
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LA FÊTE DES VOISINS - SAMEDI  6 JUIN 2009 
 
Il me fait plaisir de vous informer qu’au moins 6 fêtes de voisins se dérouleront dans notre 
municipalité cette année. Par cette occasion, plusieurs résidents vont redécouvrir le 
«voisinage » qui fut jusqu’à une époque récente une pratique courante chez la majorité des 
Québécois.  
 

Ces personnes vont s’adonner au «vivre ensemble» , une valeur susceptible de renforcer les liens d’appartenance et 
la solidarité. 
 
Bravo aux sœurs Barry du rang St-Charles, à Jacques Leblanc du rang Ste-Marie, à Marcel Asselin, Francine Asse-
lin &Rachel Lapointe ( Luc L’abbé ) du village, à Yves Lapointe du rang Bellechasse, à Martin Nicol du Rang St-
Cyrille. D’autre résidents du rang du Lac et du village vont probablement s’ajouter dans les prochains jours.. 
 
Je vous invite à me contacter pour toute information à propos de cette rencontre amicale des voisins. 
 
Daniel  Thibault 
257-2028 

 FÊTE NATIONALE  
 
Nous célèbrerons ensemble notre Fête Nationale les 23 et 24 juin prochain. Le programme préliminaire prévoit le 
traditionnel feu de joie au terrain des loisirs mardi le 23 juin de 21 :30 à 2 :30 a.m.,  avec la disco-mobile de Pas-
sion-FM et  une cantine.  Apportez votre boisson, s’il y-a-lieu. 
 
Mercredi le 24 juin, il y aura la messe à l’église, puis nous nous retrouverons toutes et tous à l’école pour le bingo,  
un repas communautaire, des jeux et de l’animation musicale, de  11 heures à 16 heures. 
 
Nous comptons sur votre participation, 
 
Daniel Thibault, conseiller 
Responsable de la fête 

Citoyens! Citoyennes! Nous avons plus que jamais be soin de vous! 
Venez donner votre avis parce qu’il est très import ant…pour nous et 
pour votre communauté. 
 
Vous êtes assurément de cet avis : « l’essor socio-économique et la lutte contre la pauvreté sont d’abord et avant tout 
une affaire de communautés-locales et que ce sont elles qui doivent décider de leur devenir .» C’est pour cette raison 
que vous êtes cordialement invité(e)s à participer à une causerie  qui se tiendra dans votre village bientôt. 
 
Les causeries  sont des rencontres au cours desquelles chacun et chacune est invité(e) librement à donner son avis sur 
le visage de la pauvreté et de l’exclusion sociale dans nos municipalités (villages) afin d’identifier des solutions et déci-
der de la mise sur pied d’initiatives concrètes. 
 
Vous êtes attendu à la salle municipale de Saint-Magloire le 19 mai 2009, à 19 heures  pour causer avec vos conci-
toyens et concitoyennes. Venez nombreux donner votre avis. Votre participati on est très importante et témoigne 
de votre implication citoyenne!!!!!!!!!!!!!!! ����

Patrick Antoine Nlep, chargé de projet 
Approche territoriale intégrée des Etchemins 

                                                                                                                                   418 625-3101 poste 2297 
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SAUVEGARDE DU PARC RÉGIONAL DU MASSIF DU SUD 

 
LE RÉSEAU DES MONTAGNES VOUS INVITE À VENIR NOUS APPUYER 

 
LE DIMANCHE 24 MAI 2009 

Au centre communautaire de Buckland 
 
Contexte :  
Le résEAU des montagnes a été fondé pour assurer la pérennité de la richesse du patrimoine naturel du Parc régio-
nal Massif du Sud et pour en assurer le développement durable. À cet effet, nous prenons action pour sensibiliser, 
informer et répondre à la mission de sauvegarde que nous nous sommes donnée.  
 
Ainsi, plus de 80 personnes sont venues nous rencontrer à St-Luc de Bellechasse le 18 avril 2009, représentant des 
citoyens et des citoyennes des 4 municipalités touchées par le développement éolien industriel proposé dans notre 
parc régional.  
 
Depuis le début de notre action qui a commencée à l’automne 2008, plus de 475 personnes ont signé notre de-
mande d’appui. 
 
Notre objectif :  
Obtenir la participation de 200 personnes  le 24 mai 2009,  pour montrer haut et fort que les gens de Chaudière-
Appalaches tiennent à la valeur patrimoniale de leur nature et désirent protéger leur parc régional d’un développe-
ment industriel qui viendrait complètement modifier la vocation récréo touristique du parc et détruire l’œuvre de 
toute une génération de citoyens et de citoyennes de Bellechasse et des Etchemins.  
 
Nous avons besoin de chacun de vous. 
Le RésEAU des montagnes 
Par Mireille Bonin 
418-523-5022; 418-789-3958 

AUX USAGERS DU RÉSEAU D’AQUEDUC 
 

Veuillez prendre note que les 19-20 et 21 mai 2009, un nettoyage des bornes fontaines se-
ra effectué. En cas de pluie, ce sera reporté dans la semaine débutant le 24 mai. 
 
Il est fortement recommandé de ne pas faire de lessive avec des vêtements blancs ou de cou-
leurs pâles lors de ces journées car il est possible que l'eau devienne brouillée. De plus, lors de 

cette intervention, une baisse de pression et même un manque d'eau peuvent survenir à quelques occasions 
dans la journée �  principalement dans le secteur de la rue Comeau et au HLM.  Pour ces gens, il serait 
préférable de faire une petite provision d'eau pour la consommation.  
 
Nous vous remercions de votre bonne compréhension 

 

TOUR DE BEAUCE 
 
Veuillez prendre note que les cyclistes qui participent au Tour de Beauce seront dans notre 
municipalité le mardi 9 juin, de 11h28 à 11h51 approximativement. Toutefois, cette année, ils 
ne passeront pas sur la rue Principale, ils passeront seulement sur la Route 281. 
Merci de les encourager lors de leur passage. 
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St-Mag Fest 
 
Le Comité du St-Mag Fest a le plaisir de vous annoncer que le festival aura lieu comme par 
les années passées à la Fête du Travail, les 4-5 et 6 septembre 2009.  Suite à l’édition 2008,  
le festival a versé un montant total de 4000$ aux organismes sans brut lucratif de Saint-
Magloire, qui ont fait une demande de financement et qui ont participé de façon bénévole au 
festival.  
 
Tout comme l’an dernier, nous demandons aux organismes sans but lucratif voulant s’impli-
quer en tant que bénévole à l’édition 2009 du St-Mag Fest, de nous envoyer une demande de participation d’ici le 
30 juin. La demande doit inclure le nom de votre organisme, la liste des bénévoles étant intéressée à s’impliquer et 
un plan indiquant dans quel but l’argent remis sera utilisé. Le montant versé sera calculé en fonction des heures de 
bénévolat consacrées par les membres de l’organisme lors de la tenue du festival. 
 
Veuillez faire parvenir votre demande par courriel  à josiannegoupil@hotmail.com ou à l’adresse suivante:  
Festival de St-Magloire, 43 route 281, Saint-Magloire, QC, G0R 3M0. 
 
À noter que le festival ne s’engage pas à verser une compensation financière à chacune des demandes reçues.  
 
Pour informations, contactez  Josianne Goupil au 418-257-2089 ou par courriel à josiannegoupil@hotmail.com 
 

LES ACTIVITÉS DU PATRIMOINE  
 

EXPOSITION DE PHOTOS 
 
Pour ceux et celles qui s’intéressent au patrimoine bâti de notre muni-
cipalité, le Comité du Patrimoine organise une exposition de photos de 
bâtiments anciens (encore existants ou pas) de Saint-Magloire. Pour 
réaliser cette exposition, nous avons besoin de votre participation.  
 
Nous désirons emprunter des photos anciennes que vous possédez, en-
cadrées ou pas, de toutes dimensions: photos de maisons, de granges, 
de fermes, de moulins, etc. Vos photos devront être bien identifiées. 
De notre côté, nous nous engageons à en prendre le plus grand soin.  
 
Un prix de participation  de 100.$ sera attribué par tirage parmi toutes les personnes qui nous aurons apporté 
des photos. Chaque photo prêtée donnera droit à un coupon de tirage. 
 
Les photos seront exposées à la Maison-Maheux du 20 juin au 7 septembre 2009. Vous pourrez visiter l’expo-
sition durant les heures d’ouverture du musée.  Chacun des visiteurs qui se présentera au musée durant la sai-
son estivale aura la chance de se mériter un prix de présence de 50$.  
 
Des membres du comité seront présents à la Maison-Maheux, les 23 et 24  mai 2009, de 13h à 16h, pour re-
cueillir vos photos. Pour plus d’information, communiquez avec Rosanne Labrie (257-2094) ou Nicole Pré-
vost (257- 4802). 
 
Le tirage des prix de participation (100.$) et de présence (50.$) se fera le lundi 7 septembre 2009 à 13h. 
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LE RADON TUE, VÉRIFIEZ VOTRE MAISON !!  

 
Qu’est-ce que le radon ? 
Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui provient de la désintégration de l’uranium présent dans la 
croûte terrestre. On le trouve partout à la surface du globe bien que sa production et, par conséquent, sa concentra-
tion ne soient pas uniformes. Le radon est inodore, incolore et sans saveur. Il est donc impossible de le détecter 
par les sens. 
 
Que votre maison soit neuve ou vieille, le radon a tendance à s’accumuler dans les pièces les plus basses et les 
moins ventilées des habitations, au sous-sol par exemple, où il peut atteindre des concentrations élevées.  
 
La seule façon de savoir si vous avez un problème de radon dans votre maison est donc d’en mesurer la concen-
tration. 
 
Ses effets sur la santé 
Le seul risque connu est de développer à long terme un cancer du poumon. On estime qu’au Québec 10 % des dé-
cès par cancer du poumon seraient associés à l’exposition au radon. Il est aussi la 2e cause de cancer du poumon 
après le tabagisme. Parmi les décès par cancer du poumon attribuables au radon, 60 % surviendraient chez les fu-
meurs et 30 % chez les anciens fumeurs.  
 
Mesurez le radon chez vous 
L’Association pulmonaire du Québec et Santé Canada recommande une mesure dans les maisons durant une pé-
riode minimale de trois (3) mois, idéalement en hiver. Le test est simple à faire, sans danger et peu coûteux 
Lorsque la moyenne annuelle dépasse les 200 becquerels par mètre cube d’air (200Bq/M3), il faut prendre des me-
sures correctives 
Attention, vous ne pouvez pas vous fier au résultat de la maison voisine ni à la moyenne du quartier, car il existe 
souvent une différence importante d’une maison à l’autre. 
 
 
Le dosimètre approuvé par Santé Canada est disponible à l’Association pulmonaire du 
Québec au coût de 50 $. Pour en savoir plus et pour commander, téléphonez au 514-287-
7400 poste 232 ou en ligne www.pq.poumon.ca/radon 
 

 

 
RAPPEL : ABRIS D’HIVER  

 
Nous vous rappelons que tous les abris d’hiver et clôture à neige doivent être enlevés au 
plus tard le 15 mai, ARMATURES COMPRISES. Ceux-ci sont permis du 1er octobre au 
15 mai et sous certaines conditions. 
 

��� � N.B. il est INTERDIT d’utiliser un garage en toile comme remise ou garage , et ce, tout au long de 
l’année.  
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 



AVIS À TOUTE LA POPULATION  
 

MESURES D’HYGIÈNE ET DE PRÉVENTION  
 

Bien que la grippe humaine d’origine porcine (grippe A (H1N1) occupe présentement l’actualité médiatique, il 
faut savoir qu’il n’est pas question pour l’heure de parler de pandémie. Il est toutefois approprié, dans ce 
contexte, de faire un rappel sur « les mesures d’hygiène et de prévention de base » à respecter en tout temps. 
 
RECOMMANDATIONS : 
 
1. Lavez-vous les mains fréquemment. Vous devez laver vos mains surtout quand elles sont visiblement sales, 
après avoir toussé ou éternué, après vous être mouché ou avoir mouché un enfant, avant et après avoir mani-
pulé de la nourriture et après être passé à la salle de bain. En vous lavant les mains avec du savon et de l’eau 
chaude pendant au moins 20 secondes, vous réduisez ainsi le risque d’infection. Si vous n’avez pas accès à de 
l’eau ou que vos mains ne sont pas visiblement souillées, vous pouvez utiliser un gel antiseptique à base d’al-
cool contenant au moins une concentration de 60 % d’alcool. 
 
2. En cas de toux et d’éternuement, couvrez-vous la bouche et le nez avec un mouchoir ou votre pli de coude 
afin de réduire la propagation des germes. 
 
3. Gardez une distance d’environ un mètre d’une personne qui tousse. 
 
4. Jetez immédiatement vos mouchoirs souillés à la poubelle. 
 
5. Évitez de partager les objets que l’on porte à la bouche comme les pailles, verres, ustensiles, combinés télé-
phoniques, etc. 
 
6. Lorsque que l’on fait de la fièvre et que l’on tousse, on doit limiter nos contacts pour protéger notre entou-
rage. Donc, évitez de vous présenter au travail, évitez aussi de visiter des personnes âgées en établissement de 
santé ou de jeunes enfants. 
 
7. Soyez attentif aux annonces et aux mises en garde de la santé publique, y compris aux recommandations 
concernant la prévention et les restrictions relatives aux déplacements. Par exemple, actuellement les voya-
geurs et voyageuses canadiens sont avisés de remettre à plus tard leurs visites non essentielles au Mexique jus-
qu’à nouvel ordre. 
 
8. Si vous revenez d’une destination où des cas de grippe porcine ont été déclarés et que vous commencez à 
faire de la fièvre et à tousser au cours des sept jours suivant votre retour, veuillez communiquer immédiate-
ment avec le service téléphonique Info-Santé en composant le 811. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements concernant les mesures d’hygiène, veuillez consulter le site sui-
vant : http://msss.gouv.qc.ca/sujets/prob_sante/influenza/index.php?accueil 
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Vous cherchez une gardienne pour la période des vacances scolaires ? 
 
Je suis  la personne qu’il vous faut. J’ai mon cours de gardiens avertis et j’ai  de l’expérience avec les 
enfants. Je suis disponible le soir comme le jour. 
 
Marie-Pier Boutin    � 418-257-4821 



L’HOMME ET LE RACISME : LA MARCHE VERS UN MONDE SAN S COULEUR 
 
Le racisme est de loin la pire des pratiques de l’humanité, le comble de l’ignominie, la forme supérieure de l’igno-
rance humaine. À la base, utilisé pour des raisons de pseudo domination, de mercantilisme, le racisme a mué au fil 
des années et s’est adapté au moule de toutes les sociétés, d’où la naissance du néo racisme 
(qui concerne la religion et la culture). Préjugés, discrimination, racisme et néo racisme se 
mêlent et s’entremêlent mais ont un même dessein : l’intolérance, laquelle a toujours été pré-
sente dans l’histoire humaine, elle est certainement inhérente à l’homme. L’intolérance a sou-
vent pour causes l’ignorance et la peur : la peur de l’inconnu, de l’Autre, des autres cultures, 
nations, religions.  
  
Lutter contre l’intolérance nécessite : 

·     L’accès à l’information : mieux on connaît moins on a peur  
·     La prise de conscience individuelle : comment je me comporte face à l’intolérance dans ma société ? suis-je 

tolérant(e) ? est ce que je rejette ceux qui sont différents de moi ? est ce que je leur fais porter la responsa-
bilité de mes difficultés ?     

·     Des solutions locales : En créant un réseau local  efficace et efficient qui s’attaque au racisme. 
 
Pourquoi tant de haine, tant d’actes ignobles, tant de mépris pour des raisons de race, de religion et de culture ?  
 
Allons-nous détruire ce monde pour une question d’enveloppe corporelle, tout en sachant que rouge est le sang qui 
coule dans nos veines que nous soyons blancs, jaunes, rouges, noirs ?  
 
L’ouverture à d’autres cultures n’est-elle pas une richesse inestimable ? Le plus grand héritage que le fondateur de 
l’humanité nous ait légué n’est-il pas notre diversité ? A quoi cela aurait-il servi de vivre dans un monde uni-
forme ? 

 
Allons-nous détruire ce monde pour une question de religion, tout en sachant qu’elle renvoie à 
la croyance d’un être suprême qui incarne la Bonté ? 
 
Allons-nous détruire ce monde pour une question de culture, tout en sachant qu’elle est indis-
pensable à  notre affirmation identitaire ? 
 

À ce niveau de réflexion, les considérations basées sur la race, la religion et la culture revêtent-elles  encore une 
importance ? 
  
À travers nos actes nous avons le pouvoir de transformer l’humanité en un jardin fleuri. Ainsi, perchés sur la cime 
de notre arbre imaginaire qui représente le monde, le racisme ne serait qu’une feuille morte qu’on jetterait dans l’a-
bîme.  
  
Par ailleurs, ces paroles d’une chanson bien connue de  mon pays retrouvent tout leur sens pendant cette semaine 
d’actions contre le racisme : « Exaltons la paix, l’amour, la fraternité car, il ya une place pour tous au soleil. Extir-
pons de nos cœurs la haine, l’injustice, l’intolérance car, tout homme quel qu’il soit est un maillon de cette chaîne 
de l’humanité ». En d’autres termes, tout ce qui vit sur terre  a une tâche à remplir, nous avons tous un rôle à tenir. 
La solution du racisme est donc individuelle, commençons par poser des actes constructifs à l’échelle locale en dis-
créditant des propos racistes, haineux et en étant solidaires aux victimes de l’intolérance. Là, nous aurons accompli 
un pas de géant.   
 
Virginie Bouanga, CJE les Etchemins 
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RELAIS QUATRE SAISONS SAINT-MAGLOIRE  
�
Horaire d’été  
Jeudi de 8h00 à 20h00              -           Vendredi de 8h00 à 22h00 
Samedi de 8h00 à 22h00          -           Dimanche de 8h00 à 20h00 
 
NB : Ouverts à tous les jours du 20 Juin au 7 Septembre 2009. 
 
Nous sommes toujours disponibles pour réservations en tout temps et pour toutes occasions.   
 
Besoin de gâteau d’anniversaire vous êtes à la bonne adresse. 
 
Vous êtes toujours les bienvenus. Formez-vous un groupe d’amis et offrez vous un souper suivi d’une soirée de 
carte, scrabble ou tous jeux de société.  
 
Téléphonez nous et on vous attend avec plaisir.   
Merci à notre clientèle,  Julie et Raoul et toute l’équipe !  
 
1991 Rang Saint-Anselme 
Saint-Magloire 
(418) 257-2525 

 

PROCHAINE « RÉUNION PROJETS DE ST-MAGLOIRE» LE 2 JU IN À 19H00 
 
Voici un résumé de notre 3ième réunion qui a eu lieu le 27 avril, pour trouver des projets que vous aimeriez voir se 
développer à St-Magloire 
 
Nous sommes à chercher des projets qui pourraient être subventionnés soit par le pacte rural ou par d’autres bail-
leurs de fonds. 
 
Les projets discutés sont :  
Sentier pédestre sur le Mont Bonnet, salle de conditionnement physique et salle de billard, jardins 
collectifs, piste cyclable, popote roulante, nouveau HLM. 
 
D’autres projets beaucoup plus dispendieux sont apportés :Centre sportif, piscine intérieure, salle de quilles ... 
 
Si vous avez des projets qui vous tiennent à cœur ou bien vous avez le goût de nous donner votre avis sur ceux-ci,  
venez à notre prochaine rencontre le mardi  2 juin à 19h00. 

Micheline Cyr, agente de développement. 

INVITATION TOUTE SPÉCIALE SUR LE DÉVELOPPEMENT DES PETITES MUNICIPALITÉS 
 
M. Gaston Plante, de la direction régionale du développement rural et des régions, viendra nous parler « de déve-
loppement, » qui est un élément essentiel à la survie de nos municipalités. Les thèmes abordés seront économiques, 
sociaux, culturels et autres. Si vous travaillez sur des comités (loisirs, culturels, embellissement,…etc.) cette soirée 
vous apportera des idées et des outils déterminants pour faciliter votre travail et sûrement de la motivation à le 
poursuivre. 
 
Nous vous attendons en grand nombre, les citoyens de St-Camille et de St-Magloire lundi le 25 mai à 19h30 à 
Ste-Sabine au Centre Communautaire à la salle J. Ernest Guay. 
 
Pour plus de renseignements, téléphonez-moi au 418-257-4423. 
Micheline Cyr  
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                       OFFRE D’EMPLOI ÉTÉ ET AUTOMNE 2009 
                         PARC RÉGIONAL DU MASSIF DU SUD 
 
 
 
 

 
POSTES OFFERTS 
 
 
·    1 poste d’animateur (trice) 
 
Durée de l’emploi : 
             Temps plein (40 heures/semaine) du 25 mai au 23 août 2009  
             Possibilité de temps partiel les fins de semaine du 29 août au 31 octobre 2009 

Salaire : 9,50$ de l’heure 

Exigences :  
Étudiant de niveau collégial ou universitaire 
Expérience avec le public et intérêt pour le plein air sont un atout.  
 
Date limite de dépôt des candidatures :  
Vendredi 20 mai 2009 à 16h00 
 
 
·    5 postes d’animateur pour l’activité du Roi Arthur 
 
Durée de l’emploi :  
             De deux à trois semaines à partir du 05 juin 2009 
 
Salaire : 9$ de l’heure 
 
Exigences :  
Étudiant de niveau collégial ou universitaire 
Expérience en animation et avec les jeunes sont un atout.  
 
À compétences égales, une priorité sera accordée aux résidents des municipalités faisant partie du Parc régional du 
Massif du Sud (Buckland, Saint-Magloire et Saint-Philémon)  
Téléphone : 418.469.2228 
 
Date limite de dépôt des candidatures :  
Vendredi 20 mai 2009 à 16h00 
 
Les personnes intéressées à l’un de ces postes doivent faire parvenir leur curriculum vitae :  
                                       
                                      Parc régional du Massif du Sud 
                                      300, route du Massif  Saint-Philémon   G0R 4A0 
                                     Télécopieur : 418.469.2211 
                                     Courriel : info@massifdusud.com  
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-MAGLOIRE 
 

                                                                                OFFRE D’EMPLOI 
                                                INSPECTEUR(TRICE ) MUNICIPAL (E) 

 
                  POSTE PERMANENT  À TEMPS PLEIN  

 
Responsabilités 
 
Sous l’autorité du conseil municipal, effectuer l’entretien des routes de la municipalité, effectuer l’entretien 
préventif et les réparations sur les véhicules, les équipements, les bâtiments et les infrastructures de la munici-
palité. Répondre aux demandes des citoyens et compléter divers documents tels que : permis de construction, 
rénovation, etc… 
 
Exigences 
 
Posséder un permis de conduire valide de classe 3 
Avoir une bonne connaissance en mécanique 
Être disposé à travailler sur un horaire variable s’il y a lieu 
Être en très bonne forme physique et être disponible en tout temps 
Être débrouillard et capable de travailler seul ou en équipe 
Être disponible pour suivre des cours pour remplir certaines exigences gouvernementales 
Expérience en urbanisme ou technique collégiale en urbanisme serait appréciée 
Avoir une bonne connaissance en informatique ainsi que de la suite « Office » 
Posséder les classes 4a, 6a et 6b pour l’eau potable et les eaux usées si possible, sinon, accepter de suivre la 
formation 
Toute expérience du domaine municipal sera prise en considération 
 
Vous devez faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard vendredi le 22 mai 2009, au bureau municipal 
au 130, rue Principale à Saint-Magloire, Qc  G0R 3M0, à l’attention de : Mme Claude Baillargeon, direc-
trice générale. 
Par télécopieur au : 418 257-4422 
Par courriel : dg.stmagloire@sogetel.net 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE KILITOU   
 
L’horaire estival de la bibliothèque KILITOU débute le 18 juin prochain. Jusqu’à la rentrée sco-
laire de septembre, les heures d’ouverture seront les lundis et jeudis de 19h à 20h (fermeture le 
mercredi midi). Notez bien que la bibliothèque est fermée les jours fériés. 
La bibliothèque met à la disposition des lecteurs et lectrices les volumes d’un nouvel arrivage reçu 
en avril dernier. Le thème est : Animaux domestiques pour les jeunes. 
 
La bibliothèque a profité d’un don de 550.$ que lui a remis le comité organisateur du Festival de 
St-Magloire. Avec cet argent, la bibliothèque a acheté de nouvelles bandes dessinées pour les jeunes. 
 
Tous les enfants de 0 à 2 ans qui sont inscrits à la bibliothèque reçoivent en cadeau un livre et un jouet.  Faites plai-
sir à vos petits et inscrivez-les.  
 
Les gagnants du concours « Comptons les pages de lecture » sont : Vanessa Lessard, Tommy Poulin-Corriveau et 
Jérémy Ménard. Félicitations! 
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ANIMAUX DOMESTIQUES  
 
Nous vous rappelons qu'un règlement municipal régie les animaux domestiques dans notre municipalité. Un 
maximum de 2 chiens est autorisé à la même adresse sauf pour les chats où un maximum de 5 est permis. 
 
�       Le propriétaire d'un chien doit obtenir une licence au coût de 5$ (même s’il reste toujours à 

l’intérieur de la maison). Vous n'avez qu'à venir au bureau municipal afin de vous la procurer. 
 
En étant propriétaire d'un animal, chien ou chat, vous devez veiller à ne pas laisser errer celui-ci 
dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que la vôtre. Votre animal doit être 
tenu ou retenu au moyen d'un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) l'empêchant de sortir de 
votre terrain . 
 

 
�       De plus, nous demandons aux propriétaires de chevaux de bien vouloir ramasser immédiatement 

les excréments de ceux-ci lors d'une balade sur les routes municipales ou se procurer le dispositif prévu 
à cet effet. 

 
ANIMAUX DE FERME  

 
Nous vous rappelons que les animaux de ferme (chèvre, cheval, porc, poulet….) sont interdits dans les 
périmètres urbains (village et quatre chemins). Avant d’en faire l’acquisition, veuillez vérifier avec votre 
bureau municipal .  
 

Nous vous remercions de votre bonne collaboration. 
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INFORMATIONS DIVERSES  
 
� La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 1er juin, à 19h30, à la salle municipale. Bienvenue à tous ! 
 
� Avons besoin de terre de remplissage pour notre terrain situé au 98 rue Principale à Saint-Magloire. S.V.P., 
veuillez communiquer avec Réjean Goulet ou Monique Bolduc au (418) 257-2202 ou au (450) 656-0849 ou au 
courriel suivant : monique.bolduc@yahoo.ca ; 
 
� Pour la prochaine parution du Muni-Info , veuillez faire parvenir vos textes par courriel avant le 10 juin . 
 
� Il est encore temps d’insrire vos enfants à la balle-molle et au soccer. Apportez vos inscription au bureau 
municipal ; 
 
��� � Nouvelle signalisation: 2 arrêts ont été installés sur la rue Maurice, au niveau de la Rue Comeau. Nous 
vous remercions de vous y conformer ; 
 
��� � Vente de garage au 111 rue Principale, chez Mme Angéline Brochu, du 20 juin au 6 juillet. Il y aura de tout : 
coupons, vaiselle, livres, disques, etc…; 
 
��� � À vendre : Orgue de marque LOWREY, 2 rangées de clavier, meuble en bois brun avec banc. Très propre. A 
bas prix. 418-257-2921 ; 
 
��� � À vendre : 4 portes avec poignées, poêle, frigidaire, laveuse à vaisselle, vanité, table de salon, micro-ondes, 
télévision, hotte de cuisinière, lampadaires. Le tout est usagé mais très propre. A toutes les fins de semaine à partir 
du 18 mai jusqu’à épuisement de la marchandise ; 
 
� Erratum  : Dans la parution du mois d’avril du Muni-Info, vous auriez dû lire Régis Prévost au lieu de Régis 
Côté qui siège sur le Comité consultatif d’urbanisme. 
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DÉCHETTERIE MUNICIPALE  
 

Vous pourrez vous départir de vos monstres ménagers, matériaux secs, métaux et autres objets 
encombrants, tous les samedis du 16 mai (Fête de la Reine) jusqu'au 10 octobre inclusivement 
(Fête de l'Action de Grâces). Le site de la déchetterie municipale est localisé au 160, Route 281 
(usine d'épuration), voisin de la Scierie Bel Ache. La barrière sera ouverte entre 8h00 et 12h00 
(midi) . Nous vous demandons de ne déposer aucun déchet en dehors du conteneur.  
 

De plus, les matériaux de construction ne sont pas acceptés. Vous devez aller les porter directement au 
site d'enfouissement au 50 Rang 1 à Armagh (418-466-2495). 
 

Il sera  également possible, à tous les samedis (juin à octobre), de disposer des résidus domestiques 
dangereux (RDD) tels que l’acétone, adhésifs, diluant à peinture, les piles alcalines et rechargeables, 
les restes de peinture, etc. Pour avoir la liste complète, il suffit de passer au bureau municipal. 

RÈGLEMENT 240-08 CONCERNANT LA PAIX ET LE BON ORDRE  DANS LA MUNICIPALITÉ  
 

Nous vous rappelons que le conseil municipal a adopté un règlement concernant la Paix et le Bon Or-
dre en septembre dernier, et ce, à la demande de la Sûreté du Québec. Vous pouvez consulter celui-
ci sur le site internet dans la section Affaires municipales. Avec l’application de ce règlement, il est 
maintenant interdit de faire des feux d’artifice, tapage, bruit, cruauté envers les animaux , utili-
sation d’arme à feu et bien d’autres sujets.  
 
Toute personne qui contrevient à ce règlement est passible d’une amende de 100$ + frais. Merci de vous y confor-
mer.  

UN MESSAGE DE VOTRE SECURITÉ INCENDIE  

FEU EXTÉRIEUR  

Nous vous rappelons qu'il est interdit d'allumer un feu à l'extérieur (sauf s'il s'agit d'un feu de bois allumé dans un 
foyer conçu à cet effet et qui respecte les exigences municipales) sans avoir obtenu un permis auprès du garde-
feu municipal, M. Gaétan Racine. Vous pouvez le rejoindre au 418-257-2127 
 
Au printemps, plusieurs résidents profitent de cette période pour faire le grand ménage de leur terrain. Ils font brû-
ler  l'herbe sèche, les amas de branches ou les tas de feuilles mortes. Ces activités vous sont familières? Avant d'al-
lumer, lisez ce qui suit… 

 
Le vent est votre principal ennemi. En un rien de temps, une bourrasque peut emporter votre brûlage et 
l'étendre, souvent sur de grandes distances. Une négligence peut vous faire perdre la maîtrise de votre 
feu, incendier la forêt, causer la perte de votre résidence, de votre chalet ou celui du voisin. En mettant 
en pratique ces quelques conseils, vous minimiserez les risques que votre brûlage se propage à la forêt. 
 

�       Se renseigner auprès de monsieur Gaétan Racine (418-257-2127), garde-feu municipal, pour obtenir l'autori-
sation d'allumer un feu. 

 
� S'il est possible de faire un feu : 

 
- allumer le feu dans un endroit dégagé, sur sol minéral ; 
- éviter de brûler lors de grands vents ; 
- avoir sur place les moyens appropriés afin d'intervenir promptement. 
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Nom :__________________________________                      Prénom :___________________________________ 

Sexe : __________________     Date de naissance :_____________________      Âge :_______________________ 

Numéro carte d’assurance-maladie____________________________    Expiration__________________________ 
 
Adresse__________________________________________  Ville_______________________________________ 

Code postal____________________________________        Téléphone__________________________________ 
 
Coordonnées de deux personnes à rejoindre en cas d’urgence : 
 
1) Nom et prénom_____________________________________________________________________ 

    Téléphone résidence___________________________ bureau________________________________ 

2) Nom et prénom_____________________________________________________________________ 

    Téléphone résidence____________________________bureau________________________________ 

Souffre-t-il d’allergies (alimentaire, médicaments, piqûres d’insectes), asthme ou a-t-il des handicaps suscep-
tibles de restreindre des activités physiques ?    Non_______         Oui_______ 

Précisez :_________________________________________________________________________ 

Prend-t-il des médicaments ? Si oui, lesquels et posologie________________________________ 

Autre particularités médicales ou problèmes émotionnels (Ex: les peurs) à signaler : 

_______________________________________________________________________________ 

Je déclare que les renseignements indiqués ci-dessus sont exactes.       ________________________________ 
                                                                                                                Signature du parent ou du tuteur 

AVIS À TOUS LES JEUNES de 4 À 12 ANS 
 

Si tu as le goût de l'aventure, que tu aimes la nature, que tu veux te divertir, t'amuser et 
bouger, nous t'invitons à venir nous rejoindre aux loisirs, du 29 juin au 14 août. Tu vivras un été exceptionnel en 
divertissements  et en expériences super intéressantes. 

 
Des projets spéciaux seront réalisés les vendredis après-midi en plus des activités spé-
ciales sur semaine (piscine, journée « Bouge de là » avec les autres terrains de jeux de 
la MRC, sorties…). 
 

Pour t’inscrire, tu dois remplir la fiche d’inscription ci-jointe et la remettre au bureau municipal avec le paiement, 
au plus tard le 5 juin. On t'attend, viens nous rejoindre.  Mathieu Bélanger et Jolyanne Tanguay 
 

Pour informations :  418-257-4421 

Coût d’inscription :  35.00$ par enfant, 50.00$ par famille ou 3.00$ par jour. 
*** Des coûts supplémentaires peuvent s’appliquer lors de sorties à l’extérieur. 

 

�� Je prévois être capable de transporter les jeunes lors des différentes activités. �  Une compensation monétaire vous sera 
offerte. Puisque les dates ne sont pas encore fixées, nous vous contacterons pour connaître votre disponibilité. 
                         
�� Je ne désire pas faire de transport  


